
Soutenons les PME victimes du trumpisme afin de 
conserver les emplois sur sol vaudois ! 
 
En décembre 2024, Statistique Vaud annonçait s’attendre à une baisse des exportations 
vaudoise de 6% en 2024, due notamment à une faible activité économique dans la zone 
euro1. A cela s’est ajouté en début d’année 2025 les négociations concernant les taxes 
douanières américaines qui ont connu de récentes évolutions très négatives, avec une 
entrée en vigueur de taxes à hauteur de 39% pour les produits helvétiques exportés aux 
États-Unis, dans le courant du mois d’août 2025. L’industrie d’exportation vaudoise entre 
ainsi dans une période de crise majeure.  
 
Comme l’a récemment relevé la RTS, le Canton de Vaud oriente 21% de ses exportations 
vers les Etats-Unis d’Amérique2. Le premier secteur d’exportation vaudois est l’industrie 
pharmaceutique (25%) devant l’horlogerie (19%), les produits alimentaires transformés 
(16%) et le matériel médical (13%)3.  
L’ensemble de ces secteurs sont touchés par les taxes douanières américaines. La situation 
pourrait même être aggravée concernant le secteur pharmaceutique pour lequel, le 
gouvernement américain annonce des taxes potentiellement encore supérieures. 
 
Derrière ces chiffres, il y a des entreprises, des sous-traitants et surtout des milliers d’emplois 
qualifiés qu’il est impératif de préserver sur sol vaudois.  
 
Aujourd’hui, de nombreuses PME se tournent vers les RHT afin d’atténuer le choc et faire 
face aux commandes annulées ou mise en attente. Si la situation perdure, il faudra par 
ailleurs plusieurs mois voire années pour que ces mêmes PME puissent ouvrir de nouveaux 
marchés et ainsi compenser les pertes d’activités liées au marché étatsunien. Durant cette 
période, il est nécessaire de pouvoir les soutenir sur le plan technique et d'assurer le 
maintien des emplois et du savoir-faire des travailleuses et des travailleurs qualifiés qui font 
la richesse du tissu industriel vaudois. Pour cela, il sera nécessaire que les PME disposent 
d’une trésorerie solide permettant d’une part de supporter la période d’incertitude qui 
s’ouvre et d’autre part d’investir pour s’ouvrir de nouveaux débouchés.  
 
Dans ce cadre, afin d’accompagner les PME dans cette période d’incertitude et assurer le 
maintien des emplois sur le territoire vaudois, les soussignées et soussignés demande au 
Conseil d’Etat de présenter une base légale permettant d’octroyer des prêts ou des 
cautionnements extraordinaires aux PME vaudoises touchées par les taxes douanières 
étasuniennes, notamment dans l’optique de maintenir leurs liquidités, favoriser l’ouverture 
de nouveaux marchés et protéger les emplois. 
 
Ces prêts ou cautionnements devront être liés à des conditions d’octroi strictes assurant 
notamment de garantir les conditions de travail et les emplois sur territoire vaudois.       

 
1 « Conjoncture », Statistique Vaud, décembre 2024. 
2 RTS, « Les cantons ne sont pas tous égaux face aux taxes, car certains sont très dépendants du marché 
américain », 8 août 2025.  
3 « Conjoncture », op. cit.  


